
REDEVANCE
DÉCHETS

LA

DÉCHÈTERIE



1. Harmonier le service



2. Réduire nos quantité de déchets

25%

9%

8%

58%

Titre du graphique

Déchets de déchèterie

Ordures ménagères

408 kg

176 kg

Emballages et papiers

55 kg

Emballages en verre

62 kg

25 % de ces 62kg sont 
des erreurs qui ont 
généré un surcout de  
220 000 € au service !

701 kg 
/ hab / an 

30 % de ces 176 kg sont des 
déchets alimentaires qui 
pourraient être compostés et 
30% sont des emballages qui 
devraient aller dans le bac jaune. 



2. Réduire nos quantité de déchets

494 kg

SMICTOM 
CENTRE OUEST 35

2023

50

292

47

105

24 300 tonnes 
en 2022, sur le secteur sud

781 kg

PLOËRMEL
COMMUNAUTE

2022

474

58

65

185

SECTEUR SUD = 
Production 

importante de 
déchets

701 kg

408

55

62

176

PLOËRMEL
COMMUNAUTE

2023
Tarification 
incitative en 
vigueur 
depuis 2016

22 600 tonnes 
en 2023 grâce au contrôle 
d’accès en déchèterie mais les 
marges de progression sont 
importantes

677 kg

387

55

63

172

PLOËRMEL
COMMUNAUTE
Estimation 2024

Tous les tonnages 
2024 ne sont pas 
encore facturés



3. Maîtriser les coûts du service

POURQUOI LES DÉPENSES 
AUGMENTENT-ELLES ?

Augmentation des tonnages
et des erreurs de tri

Hausse des taxes de l’Etat à 
l’enfouissement et à l’incinération

Hausse du coût de transport 
et de traitement des déchets

COMMENT LES RÉDUIRE ?

En réduisant la quantité 
de déchets

En respectant les 
consignes de tri 

Avec des efforts conséquents : pas 
besoin d’augmenter les factures pour 
équilibre le budget !

En continuant d’optimiser
le service

+ 100 000 €+ 220 000 €



Qui est concerné ?

Les 17 communes 
concernées

Lantillac

Forges de Lanouée
La Grée-

Saint-
Laurent

Loyat

CampénéacTaupont

HelléanLa Croix-
Helléan

Josselin

Guégon Guillac

Saint-Servant-
sur-Oust

Cruguel

Val d’Oust

Montertelot

Ploërmel

Gourhel



Qui est concerné ?

Habitants Professionnels Administrations Associations



Qu’est-ce que la Redevance Déchets ?

 

C’est le nouveau système de facturation qui financera 
la collecte et le traitement de vos déchets, dès 2027 ! 
 

 

Elle vient remplacer :
• la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
• la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

Ce n’est pas  
un nouvel 

impôt !



AVANT

TEOM / REOM

Selon la valeur locative de l’habitat ou le 

nombre de personne qui composent le foyer.

REDEVANCE DÉCHETS

Selon la quantité de déchets produite au  

sein du foyer.

Taxe annexe à la taxe fonctière Facture annuelle

Qu’est-ce que la Redevance Déchets ?

APRÈS



Les types de déchets facturés

Ordures ménagères Emballages et papiers Passages en déchèterie



PART VARIABLE

PART FIXE
Abonnement au service

Nombre minimum de
passages en déchèterie

Nombre minimum de
ramassage de bacs
ou de dépôts en bornes
à déchets

Comment est calculée la facture ?
Ce n’est pas le 
poids de vos 

déchets qui est 
comptabilisé !

Comptabilise chaque 
ramassage de bac, 
dépôt en borne ou 
passage en déchèterie 
supplémentaire. 
 



Comment est calculée la facture ?

Ordures ménagères Emballages / papiers Déchèteries

Bacs 12 levées / an 12 levées / an Le nombre de passages sera 

déterminé courant 2026.Bornes à déchets 30 dépôts / an 60 dépôts / an

Le nombre de ramassages/dépôts compris dans le forfait de la part fixe :



6 7

Comment ça fonctionne  ?



Le choix du volume des bacs

  Nombre de personnes  1 pers.  2 à 3 pers.  3 à 4 pers.  4 à 5 pers.  + de 5 pers.

  Bac gris  80 litres  120 litres  180 litres  240 litres  360 litres

  Bac jaune 120 litres 240 litres 360 litres

Pas d’obligations , il s’agit 
uniquement de préconisations !



Point de Point de 
regroupementregroupement

6 7

Comment ça fonctionne  ?



6 7

Comment ça fonctionne  ?



DÉCHÈTERIE
ACCÈS DÉCHÈTERIE

6 7

Comment ça fonctionne  ?



6 7

Comment ça fonctionne  ?



Papiers et emballages hors verre

Déchèteries

Ordures ménagères

Voir ma consommation

6 7

Comment ça fonctionne  ?



Total

6 7

Comment ça fonctionne  ?



Comment ça fonctionne  ? Centres-villes historiques de 
Ploërmel et Josselin



Les outils proposés par Ploërmel 
pour vous accompagner 

Composteur Lombricomposteur Stop pub Couches lavablesBornes à déchets 
alimentaires



Les outils proposés par Ploërmel 
pour vous accompagner 

Kit d’information et de bonnes pratiques

En option :



Les outils proposés par Ploërmel 
pour vous accompagner 

Des adhésifs pour vos bacs



Les outils proposés par Ploërmel 
pour vous accompagner 

Un site complet et actualisé
Des vidéos



2023 - 2024

Phase 
préparatoire

 2025

Distribution 
des bacs

 2026

Période 
de test

Fin 2026

Simulation
de facture

2027

Lancement
officiel

Les étapes de mise en place 
À chaque étape, 

vous serez 
informés ! 

La grille tarifiaire de la 
Redevance Déchets se 

transmise en même 
temps que cette 

simulation de facture.



L’organisation des permanences 



L’organisation des permanences 

Des exemplaires 
supplémentaires seront 

disponibles lors des 
permanences.



L’organisation des permanences 

Du 3 au 
22 mars 

 2025

Adresse :
Zone industrielle de Bolin - Le Roc-Saint-André
56460 Val d’Oust

Horaires :
Lundi : 10h - 18h30 / Mercredi : 10h - 18h30 
Vendredi : 10h - 18h30 / Samedi : 10h - 17h

Documents obligatoires :
• Formulaire de renseignements rempli
• Justificatif de domicile  (facture eau / elec. - 3 mois)
• Pièce d’identité (CNI / Passeport)

Merci de vous rendre aux permanences : 
• En semaine et en soirée si possible
• Véhiculés, sans passager à l’arrière 



L’organisation des permanences 

Je choisi le 
volume de 
mes bacs

Je suis 
sensibilisé 

au tri et à la 
réduction

Je me fais 
recenser

Je récupère 
mes bacs  

(et mon composteur)



Réunion publique 

Réunion publique réservée aux habitants du Val d’Oust et de Montertelot 
 
Mercredi 5 mars, à 19h 
 
Salle Val Chevrier
34 rue du Val Chevrier  
Le Roc Saint André 
56460 Val d’Oust
 
Point abordés : Présentation de la future Redevance Déchets, des changements 
de collecte et des permanences pour récupérer les nouveaux bacs. 

 



À vos questions ! 



SERVICE PRÉVENTION ET GESTION DES DÉCHETS

      2, rue du Grand Dérangement - 56800 Ploërmel 

      02 97 73 20 96 

      dechets@ploermelcommunaute.bzh

inwww.ploermelcommunaute.bzh/dechets


